
  

 
 
 

 
 

 

Stages de psychomotricité relationnelle 
     
 

    Demi-journées de 9h à 13h 
 

 

Une séance de psychomotricité suivie d’un temps de représentation qui 

ouvre le passage du plaisir d'agir au plaisir de penser. 
 

 

Vacances d’automne et de détente 2023/24 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les inscriptions se font par téléphone au 02/735.04.59 
 

Permanences téléphoniques : Lundi de 9h30 à 13h30 – Jeudi de 13h30 à 16h30 
 

Lieu : 55, rue du Brochet, 1050 Ixelles (entre Jourdan et Flagey) 
 

Site internet : www.laguise.be 

 

Stage 2 

Du 26/02 au 01/03 
 

 

Enfants de  

3 à 4 ans 

uniquement 

 

 

Stage 1 

Du 23/10 au 27/10  

 

 

 

http://www.laguise.be/


Informations pratiques 
 

 Horaire :  9h00 à 13h00 

Accueil à partir de 8h30 

Pas de possibilité de garderie après 13h00 
 

 

Prévoir une collation et un pique-nique 

 

       

Le prix du stage est de 85€ - assurances comprises 

 

La réservation de la place est effective à la réception de l’acompte de 30€ qui est 

à verser dans les 10 jours qui suivent l’inscription. 

Le solde doit nous parvenir au plus tard 15 jours avant le début du stage. 

 

Modalités d’annulation  

L’acompte reste acquis en cas de désistement. 

Remboursement du solde uniquement si : 

- Annulation 2 mois avant la date du début de stage 

- Annulation 1 semaine avant la date du début de stage avec certificat médical 

Aucun remboursement possible après la date de début de stage 

 

Le payement se fait par virement avec en communication le nom et prénom de l’enfant 

et le stage choisi. 

Compte : BE06 0012 1086 2922 

 

La Guise est reconnue par l’ONE.  

Vous recevrez une attestation qui vous donne droit à une réduction d’impôts. 

Certaines mutuelles remboursent partiellement les frais d’inscriptions, renseignez-

vous auprès de votre organisme. 

 
Le prix ne doit en aucun cas constituer un empêchement à une inscription. 

Contactez-nous. 
 

  

Avec le soutien de la Commission Communautaire Française 
de la Région Bruxelles-Capitale et de la commune d’Ixelles 


